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Vevey, le 23 novembre 2020

Ne pas diffuser 
Ce document doit au préalable être traité en séance du Conseil communal du 

jeudi 3 décembre 2020 
 
Réponse à l'interpellation interpartis « Accueil des réfugié-es du camp de Moria » 

 

 
Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
 
Suite à l’interpellation citée sous rubrique, nous vous informons qu’un courrier a été élaboré pour être envoyé au Conseil 
fédéral.  
 
En voici la teneur : 
 

Ralliement à l’appel des villes suisses - Moria 

 

Mesdames les Conseillères fédérales, Messieurs les Conseillers fédéraux, 

 

Sensibles à la détresse des réfugiés sur l’île de Lesbos en Grèce, et interpellés par le Conseil communal de 

Vevey le mois dernier, nous, les membres de la Municipalité, vous faisons part de notre ralliement à l’appel 

des villes suisses qui demande à votre autorité d’accueillir davantage de migrants touchés par la catastrophe 

humanitaire survenue dans le camp de Moria. 
 

Tout en étant conscients des limites de notre compétence en matière de politique migratoire et de l’ampleur 

de la tâche s’agissant de l’accueil, nous sommes également persuadés que, face à toute cette misère, la 

Ville de Vevey saura en prendre fidèlement sa part. 
 
A cet effet, dès que les grandes lignes auront été dessinées par votre autorité, la Ville de Vevey prendra 

contact avec les instances cantonales concernées pour définir et établir dans les détails la nature et le 

périmètre de sa participation à l’accueil des migrants admis. 
 

En vous remerciant d’avance pour l’attention que vous porterez à ces lignes et en restant à votre disposition, 

nous vous adressons, Mesdames les Conseillères fédérales, Messieurs les Conseillers fédéraux, nos 

démocratiques et respectueuses salutations.  

 

 Au nom de la Municipalité 

 la Syndique la Secrétaire adjte 

 

 Elina Leimgruber Pascale Bacher 
 
 
Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 23 novembre 2020. 
 
 Au nom de la Municipalité 
 la Syndique la Secrétaire adj 
 
 
 Elina Leimgruber Pascale Bacher 
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